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LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERESLA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES

Un accident est survenu au mois d’avril dans notre département :Un accident est survenu au mois d’avril dans notre département : lors lors 
d’une marche arrière, un ripper est passé sous les roues du véhid’une marche arrière, un ripper est passé sous les roues du véhicule de cule de 
collecte.collecte.

Les 10 règles d’or du 
conducteur

Les 10 règles d’or du 
ripper

1. Avant chaque tournée, tu feras la 
ronde de sécurité de ton véhicule,

2. Tu effectueras toujours le chargement 
de la benne en marche avant, même 
dans les impasses,

3. Tu adopteras une vitesse de collecte 
réduite à 4 km/h afin que tes 
collègues assurent leur travail en 
toute sécurité,

4. Si tu dois rouler à une vitesse 
supérieure à 20 km/h, tu interdiras à 
tes collègues de rester sur le marche-
pied, et tu les inviteras à te rejoindre 
dans le cabine,

5. Tu aborderas à faible allure les 
dispositifs ralentisseurs et les 
différents obstacles,

6. A l’arrêt, tu utiliseras le frein de parc, 
verrouillage indispensable,

7. Tu descendras de la cabine du 
véhicule comme tu y’es monté, c’est-
à-dire face à la cabine,

8. Après chaque tournée, et avant de 
rentrer chez toi, tu n’oublieras pas de 
prendre une douche,

9. Tu respecteras le Code de la Route et 
les règles de sécurité associées,

10. A la fin de chaque tournée, tu laveras 
« à grande eau » la benne du 
camion, en n’oubliant pas d’utiliser le 
dispositif de blocage de la porte 
arrière.  

1. Avant chaque tournée, tu feras la 
ronde de sécurité du véhicule,

2. Tu porteras tous les équipements de 
protection individuelle qui seront à 
ta disposition,

3. Tu feras attention à ton dos (porter la 
charge avec la force des bras sans 
plier le dos),

4. Si tu es nouveau, tu te tiendras du 
côté arrière droit du véhicule, afin 
de ne pas risquer d’être renversé par 
un véhicule,

5. Tu te tiendras fermement aux 
poignées ou aux barres de maintien,

6. Tu t’interdiras de récupérer des 
objets dans la trémie,

7. Tu descendras de la cabine du 
véhicule comme tu y’est monté, c’est-
à-dire face à la cabine,

8. Tu feras attention à la circulation et 
aux réactions des usagers,

9. Après chaque tournée et avant de 
rentrer chez toi, tu n’oublieras pas de 
prendre une douche,

10. Tu te laveras les mains avant de 
manger.  

CDG38 - Service Hygiène et Sécurité

Document ayant reçu un avis favorable du Comité Technique Paritaire placé auprès du 

Centre de Gestion en séance du 3 juin 2004.


